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LIBÉRALISATION, CROISSANCE DURABLE ET
COMPÉTITIVITÉ DE LA FRANCE

LES LIMITES DU MODÈLE ACTUEL

l’épuisement des ressources en énergies fossiles, la pollution croissante, les niveaux de
consommation des pays riches ne peuvent être généralisés dans le reste du monde.

CONTEXTE ET OPPORTUNITÉS NOUVELLES

■ libéralisation 
émergence d’un marché et d’acteurs européens. la place des acteurs français
l’impact sur les prix de l’énergie, et sur la compétitivité de l’économie européenne
et française.

■ nucléaire, l’EPR, le traitement et le stockage des déchets, et la fusion pour la 
fin du siècle ? 

■ énergies renouvelables
les énergies renouvelables (éolien, photovoltaïque, solaire thermique, géothermie,
biomasse, hydraulique...)
les nouvelles technologies énergétiques (cogénération, piles à combustible, économie
de l’hydrogène, production distribuée, mini-réseaux...).

■ économies d’énergie 
les économies d’énergie constituent un gisement considérable et salutaire, la
croissance durable est sans doute au prix d’une stabilisation (voire d’une diminution)
de la croissance des consommations d’énergie, économies d’énergie dans le transport,
l’habitat, la vie quotidienne, la production, les services...

8H30

9H00

9H15

9H45

Intervenants :

■  André ANTOLINI, président du Syndicat des Énergies Renouvelables (SER)
■  Christian BATAILLE, député du Nord
■  Claude BIRRAUX, député de la Haute-Savoie

Président de l’Office parlementaire d’évaluation des choix  scientifiques et
technologiques (OPECST)

■  Eric DYEVRE, président du directoire de LA SNET
■  Michel de FABIANI, président de BP France et vice-président Europe du Groupe BP
■  Pierre GADONNEIX, président de Gaz de France
■  Claude GATIGNOL, député de la Manche

Président du groupe d’études énergie de l’Assemblée nationale
■  Bernard LAPONCHE, expert en politique de l’énergie et efficacité énergétique
■  François LAMOUREUX, directeur général de la DG Energie et Transports à la

Commission européenne
■  Anne LAUVERGEON, présidente du directoire du Groupe Areva
■  Robert MALHER, président de la Fédération des Industries Electriques,

Electroniques et de Communication (FIEEC)
■  André MERLIN, directeur de Réseau de Transport d’Electricité (RTE)
■  Guy NOSSENT, directeur Développement et Stratégie de Suez
■  Ladislas PONIATOWSKI, sénateur de l’Eure
■  Michèle ROUSSEAU, directrice de la demande et des marchés énergétiques à la

Direction Générale de l’Energie et des Matières premières
■  François ROUSSELY, président d’Électricité de France

Déjeuner à la Maison de la Chimie
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ENJEUX ET PERSPECTIVES POUR NOS INDUSTRIES

SUR QUELS ATOUTS APPUYER NOTRE POLITIQUE INDUSTRIELLE ?

l’énergie d’une manière générale, et les énergies renouvelables en particulier, sont un point
fort de l’Europe et de son industrie

comment la France peut-elle conserver son avance et son leadership dans ses domaines
d’excellence : nucléaire, pétrole, gaz, … ?

quelles perspectives de croissance et d’emploi offrent les énergies nouvelles pour l’Europe
et la France ?

quels sont les débouchés industriels et quelle peut être la place de l’industrie française
dans les technologies d’économies d’énergie ?

12H45

14H30

des PME innovantes et implantées localement sont-elles prêtes à jouer un rôle essentiel
à la fois pour développer les technologies nouvelles et pour assurer un rôle d’interface
(conseil, installation) avec les entreprises utilisatrices et les consommateurs ?

LES CONDITIONS DE LA RÉUSSITE :

une politique active de soutien à la R&D,
une politique de soutien des marchés, à l’instar de ce qui se fait ailleurs en Europe,
une politique de libéralisation active et non défensive.

Intervenants :

■  Didier BUREAU, chef de service des industries manufacturières et des activités
postales à la Direction Générale de l’Industrie des Technologies de l’Information et
des Postes

■  Michel CATINAT, chef de l’unité de la politique des entreprises et de
l’environnement à la Direction Générale aux Entreprises de la Commission
européenne

■  Yves COCHET, député de Paris
■  Jean-Yves LE DEAUT, député de la Meurthe-et-Moselle
■  Hervé NOVELLI, député de l’Indre et Loire, Rapporteur spécial du budget 

de l’Industrie
■  John K. OLLIVER, consultant, expert du domaine des industries de l’énergie,

cabinet DECISION
■  Michèle PAPPALARDO, présidente de l’ADEME
■  Xavier PREEL, directeur Stratégie Amont, TOTAL
■  Henri REVOL, sénateur de la Côte d’Or, premier vice-Président de l’Office

parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST)
■  Yves THUILLIER, président du Syndicat des entreprises de génie électrique (SERCE)
■  Marcel TORRENTS, président du Groupement des industries de l’équipement

électrique, du contrôle-commande et des services associés (Gimélec)

Synthèse des travaux du colloque et présentation du Club
François-Michel GONNOT, député de l’Oise

Clôture du colloque
Francis MER*, ministre de l’Economie, des Finances et de l’Industrie
ou
Nicole FONTAINE*, ministre déléguée à l’Industrie

* sous réserve de confirmation

16H45

17H00



POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE
ET POLITIQUE INDUSTRIELLE

Libéralisation des marchés et croissance durable sont les enjeux majeurs de ce début
de siècle. Les politiques énergétiques mises en œuvre en France et en Europe devront
être compatibles avec le développement durable, et tendre à réduire les inégalités
« Nord-Sud ».

Mais plus directement la politique énergétique a un impact sur les industries françaises
et européennes. La libéralisation des marchés et la concurrence devraient faire diminuer
les prix de l’énergie. Elles suscitent également des innovations et le développement
de nouvelles technologies. C’est une opportunité pour les industriels français et
européens.

La France a su développer une forte compétence dans le pétrole et le gaz, ainsi que  dans
le nucléaire aujourd’hui en attente de décisions importantes. Elle doit faire de même
demain dans l’éolien, le solaire, les piles à combustible, la cogénération... Et les économies
d’énergie sont un énorme gisement de nouvelles technologies et de nouveaux marchés.

Il me semble important de pouvoir débattre de tous ces enjeux industriels et énergétiques.
C’est la raison pour laquelle j’ai pris l’initiative de créer le CLUB ÉNERGIE ET
DÉVELOPPEMENT qui sera un lieu de réflexions et de débats permanents associant
l’ensemble des acteurs de manière ouverte et pluraliste.

Le premier acte de ce Club, en quelque sorte son acte fondateur, est ce colloque.

Il est placé sous le haut-patronage du Premier Ministre Jean-Pierre RAFFARIN, de 
Jean-Louis DEBRÉ, Président de l’Assemblée Nationale, de Francis MER, Ministre de
l’Économie des Finances et de l’Industrie, et de Nicole FONTAINE, Ministre déléguée à
l’Industrie. Qu’ils trouvent ici l’expression de ma gratitude pour l’intérêt qu’ils portent
ainsi à mon initiative et les encouragements qu’ils adressent au CLUB ÉNERGIE ET
DÉVELOPPEMENT.

Vous trouverez ci-après le programme du colloque ainsi qu’un coupon détachable à nous
retourner si vous souhaitez y participer.

J’espère que cette journée répondra à vos attentes et je serai heureux de vous y accueillir.

François-Michel GONNOT
Député de l’Oise 

Président du Club Énergie et Développement
FIEEC       -       GIMÉLEC

ADEME       -       SER       -       SUEZ       -       TOTAL

CONDITIONS DE PARTICIPATION

Retournez impérativement le coupon d’inscription avant le :

Mardi 25 novembre 2003 à :

DECISION
Espace Hamelin – 17 , rue Hamelin – 75116 PARIS

Aucune confirmation d’inscription ne sera envoyée.

Toute inscription parvenue hors délais ou après avoir atteint la capacité maximum d’accueil
de 230 personnes ne pourra pas être prise en compte et en recevra notification.

Tout désistement doit être signalé au plus tard avant le 25 novembre 2003 pour pouvoir
obtenir remboursement de l’inscription.

S’inscrire au colloque suppose avoir pris connaissance et accepté ces conditions.

LIEU DU COLLOQUE ET DU DÉJEUNER

MAISON DE LA CHIMIE
28, Rue Saint-Domingue  ■ 75314 PARIS cedex 07

RER © : Invalides  ■ Métro : Invalides - Assemblée Nationale
Bus : 49 - 63 - 69 - 83 - 84 - 93 - 94  ■ Parking : Invalides

POUR TOUT RENSEIGNEMENT

Espace Hamelin  ■ 17, rue Hamelin  ■ 75116 PARIS
Tél : 01 45 05 70 13  ■ Fax : 01 45 05 72 65

Contact inscription/presse :
Muriel COULON : decision@decision-consult.com


